
Tarifs du périscolaire et de l'extra-scolaire du Luhier valables à compter du 1er sept 2024

Tranches QF 0-350€ 351-800€ 801-1000€ 1001-1350€ 1351€ et 1700€ 1701 à 2100€ sup à 2100€

*Matin accueil échelonné  6h45 à 8h30 facturation au 1/4 d'h (petit dej jusque 7h30) 0,43 € 0,49 € 0,67 € 0,72 € 0,77 € 0,82 € 0,88 €

Repas 11h30-13h30 4,94 € 5,25 € 6,59 € 6,90 € 7,21 € 7,52 € 7,83 €

Soir 16h30-18h30  facturation au 1/4 d'h 0,43 € 0,49 € 0,67 € 0,72 € 0,77 € 0,82 € 0,88 €

* petit dej compris

aids aux temps libres déduites

Application du Tarif : 

Pour obtenir ce quotient nous devons posséder : Votre numéro d’allocataire

la photocopie du dernier relevé d’avis d’imposition sera demandée.

le barème le plus élevé sera automatiquement appliqué.

Modalités et modes de paiement : 

Les factures doivent être payées à la date d’échéance. 

Aides possibles :

CAF, MSA, comité d’entreprise sous certaines conditions et sur présentation des justificatifs.

TARIFS 2024/2025
Périscolaire  Le Luhier

Par prèlevements, ou par défaut chèque à l’ordre de Familles Rurales Fédération du Doubs,  chèques vacances ANCV et exceptionnellement (pour des raisons de sécurité) en espèces.  

Le quotient familial est calculé par la Caf pour l’ensemble des allocataires.

Pour les quotients non connus sur CAFPRO ou les allocataires des autres caisses, 

En cas de non communication de l’autorisation de consulter le quotient ou des pièces justificatives, 

Tarifs Périscolaires 


